
ACCUEILS PERISCOLAIRES FAMILLES RURALES

REGLEMENT INTERIEUR

Les  accueils  périscolaires  de  Saint-Martin-d'Aubigny  et  Marchésieux  sont  gérés  par
l'association FAMILLES RURALES de Marchésieux.
Ce sont des accueils de qualité et  une prise en charge des enfants en toute sécurité
matérielle, morale et affective.
Ils ont reçu l'autorisation d'ouverture des services de la PMI (protection maternelle et
infantile) et sont habilités par le Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et
aux Sports (SDJES).
Ils accueillent les enfants de la maternelle au CM2. Les enfants domiciliés à St-Martin
d’Aubigny et Le Mesnilbus sont accueillis sur le site de St-Martin d’Aubigny et les
enfants domiciliés sur Marchésieux et Feugères sur le site de Marchésieux.

La Directrice de l'accueil de loisirs encadre ces accueils périscolaires.

Deux animatrices, accueillent, sur chacun des sites, les enfants et participent avec eux à
des jeux d’intérieur ou d'extérieur qui permettent à chaque enfant de trouver sa place
dans un groupe. 
Les animatrices de Marchésieux déposeront les enfants au car puis à l'école à 8h50 et
iront les chercher à 16h30. 
Un goûter est servi entre 16h45 et 17h15.
       
Les accueils périscolaires proposent l'aide aux leçons aux enfants qui le souhaitent le
lundi, mardi et jeudi. Cela n’est pas une obligation, l’équipe n’imposera pas à l’enfant
même si c’est le souhait du parent. Les parents sont tenus de veiller à ce que l’ensemble
des devoirs soit faits.

Les  inscriptions  se  font  sur  le  portail  https://famillesruralesmarchus.connecthys.com.
Les animatrices pointent sur une tablette les heures d'arrivées et de départs des enfants.

Les factures sont transmises par mail, aux familles à la fin de chaque mois en fonction
des heures de présence des enfants.

Les accueils périscolaires se déroulant dans la cantine scolaire mise à la disposition de
la mairie de Saint Martin D'Aubigny et dans le centre de loisirs à Marchésieux, tout acte
de vandalisme sur les locaux ou sur le matériel et les jeux sera sanctionné.

https://famillesruralesmarchus.connecthys.com/


HORAIRES d’OUVERTURE   du lundi au vendredi (site de St-Martin) :
-  matin de 7h30 à 8h30,  
-  soir de 16h45 à 18h45

HORAIRES d’OUVERTURE   du lundi au vendredi (site de Marchésieux) :
-  matin de 7h30 à 8h50,  

– soir de 16h30 à 18h45

TARIFS   (pour le site de Marchésieux, la facturation s’arrête à 8h30 et le soir débute à 16h45,
correspondant au temps de trajet du bus) :

AMPLITUDE HORAIRE
Quotient familial
inférieur ou égal
à  510 €

Quotient familial
compris entre 
511 € et 620 €

Quotient familial 
supérieur  
à 620 €

MATIN : de 7 h 30 à 8 h 30 1 € 1,20 € 1,70 €

MATIN : de 8 H à 8 h 30 0,50 € 0,60 € 0,85 €

SOIR : de 16 h 45 à 17 h 30 (yc goûter) 1 € 1,10 € 1,20 €

SOIR : de 16 h 45 à 18 h (yc goûter) 1,50 € 1,60 € 1,80 €

SOIR : de 16h 45 à 18 h 30 (yc goûter) 2,20 € 2,30 € 2,50 €

SOIR : de 16h 45 à 18h45  (yc goûter) 2,55 € 2,65 € 2,85 €

Pour le bon fonctionnement des accueils 
périscolaires et pour le rythme de l'enfant,
il est impératif de respecter ces horaires, 
au-delà de 18h45 un supplément de 3€ 
par enfant sera facturé

ECOLE DE MARCHESIEUX   02.33.47.92.01
ECOLE DE FEUGERES            02.33.76.10.65
ECOLE DE SAINT MARTIN    02.33.07.73.92

Responsable de la commission accueil de loisirs : CECILE LEFRANC 
02.33.47.30.97

Directrice des accueils périscolaires : VIRGINIE LEMONNIER 06.41.53.02.09


